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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 111114

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la question des dépassements
d'honoraires pratiqués par certains médecins, notamment spécialistes, qui exigent le paiement de leurs
dépassements d'honoraires en espèces. Il souhaite savoir ce que le Gouvernement met en oeuvre pour lutter
contre ces pratiques qui laissent deviner la possibilité de fraudes.
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